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Rectificatif 

La correction suivante a été demandée par la Mission permanente de 
l'Afghanistan auprés de l'Organisation des Nations Unies L 

Page 2, deuxiéme paragraphe 

Le paragraphe doit se lire comme suit t 

"On a appris de source sûre que 12 Afghans et 12 militaires soviétiques 
avaient été kidnappés récemment par les contre-révolutionnaires afghans appartenant 
a la bande de Rabani qui avaient été envoyés du Pakistan, et qu'ils avaient été 
emprisonnés dans un camp militaire situé & Badahbire, près de Peshawar, qui est 
placé sous le contrôle direct des autorités gouvernementales pakistanaises." 
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